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Mesdames et Messieurs les membres du Centre Hubertine Auclert,  

 

 

OPINION  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’association Centre Hubertine Auclert relatifs à l’exercice 

clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

 

FONDEMENT DE L’OPINION 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 

fonder notre opinion. 



 

 

 

 

 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 

le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 

sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.  

 

 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives 

à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 

importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 

caractère approprié des principes comptables appliqués, notamment pour ce qui concerne : 

◼ Le respect des dispositions du règlement ANC 2018-06 relatif aux modalités d’établissement 

des comptes annuels des associations et des fondations,  

◼ Le rattachement des charges et produits à l’exercice, 

◼ Les informations fournies en annexe. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 

d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

VERIFICATION DU RAPPORT FINANCIER ET DES AUTRES DOCUMENTS ADRESSES AUX MEMBRES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport financier du Conseil d’Administration et dans 

les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de 

l’Assemblée Générale. 

 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT DE 

L’ASSOCIATION RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient aux dirigeants d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 

interne qu'ils estiment nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 

d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe aux dirigeants d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 

son activité.  



 

 

 

 

 

 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 

 

 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 

toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet 

de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de 

fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 

ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Saint-Maur, le 14 juin 2024 

 

 

 

   

 

Pluriel Consultants 

Société de Commissaires aux Comptes 

Membre de la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes de Paris 

 

 

 

 

 

Philippe Barré 

Commissaire aux comptes, Associé 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

Centre Hubertine Auclert 
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ASSOCIATION LOI 1901 
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Comptes annuels au 31 décembre 2023 
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

IMMO BILISATIO NS FINANCIERES (2)

STO CKS ET EN-CO URS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission d'emprunt à étaler             (  III )

Primes de remboursement des obligations  (  IV )

Ecarts de conversion actif                           (  V  )

C
O

M
P

T
E

S
 D

E

R
E

G
U

L
A

R
IS

A
T

IO
N

Avances et acomptes

Autres immobilisations incorporelles (1)

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

31/12/2023 31/12/2022

    

   

TO TAL     ( I ) 53 697 45 325 8 372 12 988

276 611  276 611 391 227

33 052 33 052 66 891

   

   

TO TAL  ACTIF  (I à V) 777 129 53 404 723 725 541 416

183  183 183

25 825 5 105 20 720 9 508

Bilan Actif

TO TAL     (  II )

    

    

50 337 41 965 8 372 12 068

   

    

   

   

    

3 360 3 360  920

    

    

    

Autres participations

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

723 432 8 079 715 353 528 428

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIO NS

    

 
 

 

 

 

   

DISPO NIBILITES

VALEURS MO BILIERES DE PLACEMENT

Donations temporaires d’usufruit

Concessions brevets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 387 761 2 974 384 787 60 618

Immobilisations incorporelles en cours

    

 

 

  

 

 (3) dont à plus d'un an

(2) dont à moins d'un an

(1) dont droit  au bail
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques

Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLO ITATIO N

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S

 (
1

)

Total des fonds propres

P
ro

v
is

io
n

s

Bilan Passif
31/12/2023 31/12/2022

 

 

 

 

  

304 486 229 189

197 376 75 297

501 862 304 486

  

Total des fonds propres (situation nette)

  

  

Total des provisions   

3 385 60

  

TO TAL PASSIF 723 725 541 416

Total des dettes 221 863 236 930

118 414117 804

  

3 407  

  

501 862 304 486

  

  

548 507

  

96 719 117 949

197 375,93 75 296,68

(2) Dont concours bancaires courants, et  soldes créditeurs de banques et CCP 548 507

(1) Dont à moins d'un an 221 863 236 930

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres   

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes

Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 

 

  

 

 

d
éd

ié
s

F
o

n
d

s 
re

p
o

rt
és

 e
t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires

Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité

Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

  

  

Subventions d'investissement   

Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions d'exploitation

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 

Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLO ITATIO N

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Salaires et traitements

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2023 31/12/2022

  

  

  

  

  

12 12

264 280 240 600

1 085 000 925 000

  

3 871 5 124

1 525 422

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières  

 

  

 

15 000

1 387 892 1 335 210

23 411

508 950

199 958

41 068

557 701

212 286

448 093 435 871

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

7 607

 

10 722

 

Aides financières   

  

1 189 535 1 259 588

198 357 75 623

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

 

Ventes de biens

33 216 37 462

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés  111 603

Autres charges 1 517 1 940

Compte de Résultat 1/2
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RESULTAT D'EXPLO ITATIO N

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées 

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT CO URANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIO NNEL

P
R

O
D

U
IT

S
P

R
O

D
U

IT
S

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

Total des charges financières

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

C
H

A
R

G
E

S
E

X
C

E
P

T
IO

N
N

E
L

L
E

S

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Participation des salariés aux résultats

Impôts sur les bénéfices

TO TAL DES PRO DUITS

TO TAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

198 357 75 623

2  

  

  

  

  

  

2  

  

  

 15

  

 15

2 (15)

75 608198 358

  

  

  

  

982

 

 

982

311

 

 

311

(982) (311)

  

  

1 387 894 1 335 210

1 190 518 1 259 914

197 376 75 297

CO NTRIBUTIO NS VO LO NTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole

Prestations

92 244

 

92 244

 

 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

 

TO TAL

CHARGES DES CO NTRIBUTIO NS VO LO NTAIRES EN NATURE

TO TAL

 

114 665

 

 

114 665

 

 

Bénévolat

 

 

92 244 114 665

92 244 114 665

Compte de Résultat 2/2

31/12/2023 31/12/2022
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31/12/2023Etats financiers au

Annexe aux comptes annuels
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Annexe au Bilan
 

Annexe au bilan avant répartition qui présente les caractéristiques suivantes :

- Le bilan de l'exercice présente un total de 723 725 euros

- Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche :

- un total produits de 1 387 894 euros
- un total charges de 1 190 518 euros

- dégage un résultat de 197 376 euros

L'exercice considéré :
- débute le 01/01/2023
- finit le 31/12/2023
- et a une durée de 12 mois.

Les notes (ou tableaux ) ci-après, font partie intégrante des Comptes Annuels.

Ces comptes annuels sont établis par le dirigeant de Association Centre Hubertine Auclert avec le concours du cabinet qui 
intervient dans le cadre de sa mission de Présentation des Comptes Annuels qui lui a été confiée.

Desciption de l'association : 

Organisme associé de la Région Ile-de-France, le Centre Hubertine Auclert est le centre francilien pour l’égalité femmes-hommes.

Il a pour principaux objectifs la promotion de l'égalité entre les femmes et les hommes et la lutte contre les violences faites aux femmes À 

travers l'Observatoire régional des violences faites aux femmes. Il apporte de l'expertise et des ressources sur ces thèmes aux actrices et 

acteurs qui oeuvrent sur le territoire francilien. 

 

Le Centre Hubertine Auclert contribue avec l’ensemble de ses membres, à la lutte contre les inégalités et les discriminations fondées sur le 
sexe et le genre et promeut l’égalité femmes-hommes.

Ses missions se déclinent en quatre pôles : 

-- Construire une plateforme régionale de ressources et d’échanges sur l’égalité femmes-hommes.
-- Renforcer le réseau des acteurs et actrices franciliennes de l’égalité femmes-hommes à travers des accompagnements individuels, 

l’organisation de cadres d’échanges collectifs et de formations.
-- Promouvoir l’éducation à l’égalité, notamment via la réalisation d’études et d’analyses des représentations sexuées et sexistes dans les 

outils éducatifs.
-- Lutter contre toutes les formes de violences faites aux femmes, avec l’Observatoire régional des violences faites aux femmes intégré 

au Centre Hubertine Auclert.

Le Centre Hubertine Auclert regroupe à ce jour 288 membres, dont 148 associations, 121 collectivités locales et institutions et 19 syndicats.

Généralités sur les règles comptables

Les comptes annuels au 31/12/2023 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les prescriptions du 
règlement N° 2014 -03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, sous réserve des dispositions particulières figurant dans le 
règlement n°2018-06 du 5 décembre 2018 réformant le règlement CRC 99-01. 

. 
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Annexe au Bilan
 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses 
de base :

- Continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais d'acquisition des 
immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de la durée de vie prévue :

-- Immobilisations incorporelles      3 ans 
-- Agencements et aménagements divers   5 à 10 ans 
-- Matériel de bureau et informatique   3 à 10 ans 
-- Mobilier         10 ans

Dépréciation des créances
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire 
est inférieure à la valeur comptable.

Subventions d'exploitation

Les subventions d'exploitation sont comprises dans les produits d'exploitation de l'exercice au cours duquel la décision d'octroi de 
la subvention a été notifiée.

- Le conseil régional Ile-de-France, en date du 3 février 2023, a décidé d'octroyer une subvention de fonctionnement de 595.000 € 

- Le conseil régional Ile-de-France, en date du 4 octobre 2023, a décidé d'octroyer une subvention exceptionnelle de 100.000 € 

- Le conseil régional Ile-de-France en date du 4 octobre 2023,  a décidé d'octroyer une subvention de fonctionnement de 255.000 €.

- La direction régionale aux droits des femmes et à l'égalité a octroyé une subvention de 50 000 € le 17 novembre 2023 pour le 
développement des actions du Centre Hubertine Auclert.

- Le Ministère de l'éducation nationale a octroyé une subvention de 25 000 € le 18 juillet 2023 pour le développpement des 
actions du Centre Hubertine Auclert.

- Le ministère de l'agriculture a octroyé une subvention de 3 000 € le 14 novembre 2023 pour le développpement d'une action du 
Centre Hubertine Auclert qui se déroulera en 2024. Nous avons donc neutralisé la subvention en 2023 afin que le produit soit sur 
l'année d'utilisation des fonds.

- Le préfet de Paris (Préfecture de Police) a octroyé  une subvention de 60 000 € le 9 mai 2023, dans le cadre du projet FIPD 
(police).

.
Informations complémentaires pour donner une image fidèle

Engagements en matière de retraite
Du fait de l'âge et de l'ancienneté du personnel, le montant des indemnités est estimé non significatif.
Aucune provision ni mention au sein de cette annexe n'ont été constituées à cet effet.
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Contributions volontaires en nature

Les contributions volontaires en nature correspondent à la mise à disposition par le Conseil Régional d'Ile de France, des locaux, 
de l'électricité et de l'entretien situés :

-- au 2, rue Simone Veil 93400 Saint-Ouen pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023.

Elles sont évaluées pour l'exercice 2022 à 92 244 euros.

 le temps passé par les bénévoles n'a pas été évalué.

Charges constatés d'avances
Les charges constatées d'avances sont constituées de charges d'exploitations courantes à rattacher à l'exercice 2024.

Cotisations
Les cotisations constituent l'exécution d'une obligation contractuelle résultant de l'adhésion à l'Association. Seules les cotisations 
encaissées jusqu'au 28 février 2024 ont été comptabilisées dans les produits de l'exercice, soit un montant de 264 080 €.

Dépenses liées aux plaquettes et autres supports d'information et de communication
Le critère retenu pour la comptabilisation des dépenses de conception, d'impression, et autres frais divers, des plaquettes et autres 
supports d'information et de communication, est la date de leur livraison, option mentionnée par le Conseil national de la 
comptabilité dans sa réponse en date du 9 novembre 2005 suite à sa saisine par la Compagnie Nationale des Commissaires aux 
Comptes (Bulletin n°140, § 138).

Ces dépenses sont donc comptabilisées en charges de l'exercice au cours duquel est intervenue la livraison, que ces éléments aient 
été utilisés intégralement ou partiellement à la date de clôture de l'exercice.

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de l'exercice s'élève à 7 200 €.
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TO TAL

brutes début

d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TO TAL IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations

31/12/2023

   

3 360 3 360

3 360 3 360

  

  

  

  

  

3 751 3 751

  

46 586 46 586

  

  

  

50 337 50 337

  

  

  

  

  

53 697 53 697

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Augmentations Diminutions

Réévaluations Viremt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 

 

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIO NS
     

DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit      
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CEMLV

Amortissements

Amortissements

Dotations Diminutions
 

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TO TAL

début

d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TO TAL IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2023

   

2 440  3 360

2 440 3 360

   

   

   

   

   

3 157  3 305

   

38 661 35 111

   

38 269 41 965

40 709 45 325

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

   

 

920

 

 

 

 

 

147

 

3 549

 

920  

3 697  

4 617  
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CEMLV

Provisions

PRO VISIO NS REGLEMENTEES

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 R
E

G
L

E
M

E
N

T
E

E
S

Début exercice Augmentations Diminutions

TO TAL GENERAL

Provisions pour investissement 

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

Pour lit iges

Pour garanties données aux clients

Pour pertes sur marchés à terme

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres

Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PRO VISIO NS PO UR RISQ UES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

E
S

 E
T

 C
H

A
R

G
E

S

Sur 

immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients, usagers

Sur créances reçues par legs ou donations

PRO VISIO NS PO UR DEPRECIATIO N

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

 
D

E
P

R
E

C
IA

T
IO

N

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

Dont dotations

et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon

les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{

31/12/2023

 

   

  

   

   

t itres de participation

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

  

   

   

   

   

   

   

2 115  5 105

   

5 416 8 079

2 990 327

  

  

 

 
 

 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

legs ou donations    

Autres 3 301 327 2 974

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

2 990

 

2 990 327

327

  

  

5 416 2 990

   

 

8 079
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TO TAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts 

Clients, usagers douteux ou lit igieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TO TAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2023

  

  

  

  

25 825  

  

  

16 055  

  

  

  

355 000  

  

16 706  

33 052  

446 639

 

 

 

   

   

548   

  

   

96 719   

22 194   

88 885   

   

  

   

 

6 725   

   

   

3 407   

   

3 385   

221 863

 

 

 

31/12/2023

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers

  

Dettes des legs ou donations    

 

 

 

 

25 825

 

 

16 055

 

 

 

355 000

 

16 706

33 052

446 639  

 

 

548

 

 

96 719

22 194

88 885

 

 

 

6 725

 

 

3 407

 

3 385

221 863   
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit  de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

304 486229 189

197 376

 

 

 

75 297

 

501 862304 486

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/12/2022 31/12/2023

TO TAL

 

Fonds propres sans droit  de reprise    

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit  de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

  

Réserves statutaires ou contractuelles

304 486 501 862

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

75 297

(75 297)

 

 

 

 

 

 

 

197 376

 

 

 

197 376

197 376  
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CEMLV

Tableau de suivi des fonds dédiés

Fonds à engager
  au début 

 de l'exercice

Fonds restant à
engager en fin
     d'exercice

  Utilisation en 
cours d'exercice

I - SUBVENTIO NS DE FO NCTIO NNEMENT AFFECTEES

A B C D = A - B + C

Ressources

Engagement à 
   réaliser sur 
     nouvelles 
    ressources 
     affectées

Fonds à engager
  au début 

 de l'exercice

Fonds restant à
engager en fin
     d'exercice

  Utilisation en 
cours d'exercice

II - RESSO URCES PRO VENANT DE LA GENERO SITE DU PUBLIC

A B C D = A - B + C

Ressources

Engagement à 
   réaliser sur 
     nouvelles 
    ressources 
     affectées

Aucun sur l'exercice

 

 

 

 

TO TAL  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Total

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Total

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dons manuels

Legs et donations

TO TAL  

Fonds dédiés
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Effectif moyen

Interne

E
F

F
E

C
T

IF
 M

O
Y

E
N

 P
A

R
 C

A
T

E
G

O
R

IE

Cadres & professions intellectuelles supérieures

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

TO TAL

31/12/2023

12

 

2

 

13



Page : 17Association Centre Hubertine Auclert

 

CEMLV

Total 

Evaluation des contributions volontaires en nature
Répartition par nature de produits 31/12/2023 31/12/2022

Prestations en nature

Frais de mise à disposition des locaux 79 027 98 967

 Fluides 3 706 3 160

   

 Entretien / Maintenance Nettoyage 9 510 12 537

   

Total 

Répartition par nature de charges

 

31/12/2023 31/12/2022

Secours en nature

 

  

  

  

  

Mise à disposition gratuite de biens

Frais de mise à disposition des locaux 79 027 98 967

 Fluides 3 706 3 160

   

Entretien /  maintenance Nettoyage 9 510 12 537

   

Prestations

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Personnel bénévole

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dons en nature

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

92 244 114 665

92 244 114 665

  

114 66592 244

  

  

92 244 114 665

  

    

  

  

  

  

  

  



 

 

 

 

 

 

Annexe  

Description détaillée des responsabilités  

du commissaire aux comptes  
 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit.  

 

En outre : 

◼ Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

◼ Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 

l’efficacité du contrôle interne ; 

 

◼ Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

◼ Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 

en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie 

sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

◼ Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
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Rapport spécial du commissaire aux comptes sur 

les conventions réglementées 
 

Assemblée générale d’approbation des comptes  

de l’exercice clos le 31 décembre 2023 
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Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les 

conventions réglementées 
 

Assemblée générale d’approbation des comptes  

de l’exercice clos le 31 décembre 2023 
 

 

Mesdames et Messieurs les membres du Centre Hubertine Auclert,  

 
 

En notre qualité de commissaire aux comptes de l'association, nous vous présentons notre rapport 

sur les conventions réglementées.  

 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, 

les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou 

que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur 

utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions.  

 

Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt 

qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 

mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été 

données avec les documents de base dont elles sont issues. 

 

En application de l’article R 612-7 du Code de commerce, nous avons été avisés des conventions 

mentionnées à l’article L 612-5 du Code de commerce qui ont été passées au cours de l’exercice 

écoulé. 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

Liste des conventions conclues au cours de l’exercice 2023 

◼ Convention triennale avec le Conseil Régional d’Ile-de-France 

 

◼ Administrateurs et administratrices concernés :  

◼ Charlotte BAELDE, conseillère régionale et Présidente de l’association 

◼ Élodie DUCROHET, conseillère régionale, 

◼ Pierre LISCIA, conseiller régional et Vice-président de l’association 

◼ Murielle MARTIN, conseillère régionale, 

◼ Anne-Louise MESADIEU, conseillère régionale, 

◼ Catherine MICHAUD, conseillère régionale et Vice-présidente de l’association, 

◼ Alexandra SZPINER, conseillère régionale, 

◼ Annie LAHMER, conseillère régionale, 

◼ Céline MALAISÉ, conseillère régionale. 

 

◼ Objet de la convention : Subvention de fonctionnement du Centre attribuée à l’association 

◼ Commissions Permanentes des 25 janvier et 21 septembre 2023 

◼ Impact sur le résultat de l’exercice : 950.000 € dont 850.000€ de subvention de 

fonctionnement et 100.000€ de subvention exceptionnelle 

 

Saint-Maur, le 14 juin 2024 

 

 

Pluriel Consultants 

Société de Commissaires aux Comptes 

Membre de la Compagnie Régionale de Paris 

 

 

 

 

Philippe Barré 

Commissaire aux Comptes 

Associé 
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